‘ Droit de la prévention ‘ PREVENT'O"BTP
Un service OPPBTP

Article D4152-29 du Code du travail

Date de mise a jour : 20 Janvier 2023

Notre analyse

Il est interdit d'affecter ou de maintenir les femmes enceintes a des postes de travail exposant une pression relative supérieure a 100
hectopascals.

Article D4152-29 du Code du travail

Il est interdit d'affecter ou de maintenir les femmes enceintes a des postes de travail exposant a une pression relative supérieure a 100 hectopascals.
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